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EC n°123:
M. et Mme PHILIPPONNEAU

Nicolas et Phymmasone

EC n°124
M. DABIN Sébastien

Mme CARTRON Aline EC n°125:
M. et Mme SAGOT
André et Monique

EC n°267:
Mme JOLLY Elisabeth

EC n°268:
M. et Mme BORDAGE
Gilbert et Hélène

EC n°122:
M. REGINENSI Jean-Paul Mur en pierres sèches

Mur en parpaings
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EC n°121:
M. et Mme BORDAGE
Gilbert et Hélène
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Accès lot n°2 ( le bout de mur
en pierres sèches sera enlevé)

Accès lot n°1

Plan de BORNAGE 

et de RECONNAISSANCE DE LIMITES

Ref :

NI.102.2019-191374

Système altimétrique: NGF (GPS)

Commune de NIORT

Résidence JADE

Aménagement Ingénierie Réalisation

Géomètres-Experts-Fonciers

4 Rue Ernest Pérochon - 79000 NIORT
Tél. 05 49 17 24 90 / niort@airegeo.fr

Pour copie conforme

Plan annexé au PV de bornage et de reconnaissance de limites dressé le 06 Juin 2019  par Frédéric BERTHOME Géomètre-Expert Ingénieur ENSAIS à NIORT

AIR&GEO - 4 Rue Ernest PEROCHON - 79000 NIORT - Tel:05.49.17.24.90 - E mail: niort@airegeo.fr

Système planimétrique : RGF93 CC47

Département des DEUX-SEVRES
1/500

Bureau : CM

Lieu-dit :

La Ville

Echelle :

Terrain : CM

LEGENDE:

Borne nouvelle

Tige métallique

Borne existante 

Limite de division

Haie

Limite de bornage

Représentation cadastrale non garantie

Clou d'arpentage nouveau

Clôture privative

Mur mitoyen

Mur privatif

Clôture motoyenne

M. REGINENSI Jean-Paul M. PHILIPPONNEAU Nicolas

Mme PHILIPPONNEAU

 Phymmasone

M. DABIN Sébastien Mme CARTRON Aline Commune de NIORT

M. SAGOT André Mme SAGOT Monique

Mme JOLLY Ellisabeth

Coordonnées RGF 93 CC47

MAT X Y

1 1431627.93 6130692.16

A 1431599.83 6130699.60

B 1431627.88 6130692.00

C 1431634.63 6130690.17

D 1431641.41 6130688.29

E 1431641.47 6130688.53

F 1431665.65 6130681.84

G 1431665.58 6130681.59

H 1431664.79 6130677.15

I 1431662.82 6130665.82

J 1431642.89 6130670.41

K 1431626.28 6130674.13

L 1431621.35 6130675.24

M 1431598.78 6130680.58

N 1431663.81 6130678.71

O 1431631.39 6130687.67

P 1431629.03 6130686.23

M.  BORDAGE Gilbert Mme BORDAGE Hélène

Les termes de limites suivants ont été reconnus :

- A et L : Angles de clôtures grillagées,

- B : point fictif situé à 0.17 m du point 1,

- C et D : Angles de bâtiment,

- E et F : Axes de mur en pierres sèches,

- G : Angle de mur en pierres sèches,

- H et N : Clous d’arpentage nouveaux plantés ce jour,

- I et J : Angles de mur en parpaings,

- K, O et P : Bornes nouvelles plantées ce jour,

- M : Angle de pilier en béton.

Les parties présentes reconnaissent comme réelles et définitives les

limites de propriété objet du présent procès verbal de bornage ainsi fixées

suivant les lignes définies par les points :

                         I-J-K-L-M-A-B-C-D-E-F

Nature des limites et appartenances:

- A-B-C : limite de propriété définie au droit de la clôture grillagée privative

aux parcelles cadastrées section EC n° 121 et 268,

- C-D : limite de propriété définie au droit de la façade Sud du bâtiment

situé sur la parcelle cadastrée section EC n° 267,

- D-E : limite de propriété définie au droit de la façade Est du bâtiment

situé sur la parcelle cadastrée section AC n° 267,

- E-F : limite de propriété définie à l’axe du mur en pierres sèches

mitoyen,

- F-G-H-I : délimitation de la Rue des Grands Champs ; limite de fait

constatée ce jour sur place,

- I-J : limite de propriété définie au droit du mur en parpaings privatif à la

parcelle cadastrée section EC n° 125,

- J-K-L : limite de propriété définie au droit de la clôture grillagée privative

à la parcelle cadastrée section EC n° 124 et au droit de la haie privative à

la parcelle cadastrée section EC n° 122,

- L-M : limite de propriété définie à l’axe de la haie mitoyenne,

- M-A : délimitation du Boulevard de l’Atlantique ; limite de fait constatée

ce jour sur place au droit de la clôture grillagée privative à la parcelle

cadastrée section EC n° 122,

- H-N-O-P-K : limite de division bornée non visible ; non matérialisée

physiquement.


